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Accueil du public

Allocutions d’ouverture

Première session : Regards de la doctrine
Muriel FABRE-MAGNAN, Professeur à l’Université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne
Que serait un droit moderne de la responsabilité ?

Fabrice LEDUC, Professeur émérite de l’Université de Tours
Faut-il faire de l’imputation une condition supplémentaire de la
responsabilité civile ?

Pause café

Thibaut DUCHESNE, Professeur à l’Université Jean Moulin Lyon 3
Repenser la responsabilité pour faute des personnes morales

Hafida BELRHALI, Professeur à l’Université Grenoble-Alpes
Pour une classification des contentieux de la responsabilité en droit
administratif

Déjeuner libre

Deuxième session : Regards de la pratique (juges et assureurs)
Savinien GRIGNON-DUMOULIN, Avocat général à la Cour de cassation
Les rôles respectifs du juge et du législateur en droit de la responsabilité civile

Anne-Marie PAPEIX, Direction des assurances de dommages et de
responsabilité, France Assureurs
Risques émergents : le point de vue de l’assureur de responsabilité civile

Pause café

Troisième session : Le renouvellement de la doctrine
Pauline COLSON, Chargée de cours à l’Université de Namur
La réparation des préjudices corporels en droit de la responsabilité
extracontractuelle

Pierrick MAIMONE, Maître de conférences à l’Université de Lille
La responsabilité civile extracontractuelle et la lutte contre l’aggravation du
changement climatique

Gabriel STETTLER, Maître de conférences à l’Université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne
Discours juridique et discours scientifique en droit de la responsabilité civile

Clôture des travaux
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9h30 - 11h
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